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Avant-Propos

«Ambassador, si vous pensez avoir compris  
la Belgique, c’est qu’on vous l’a mal expliquée !» 

Cette anecdote, racontée par S.E. Jonathan Brenton, ancien ambassadeur du Royaume-Uni en Belgique, 
pourrait aisément s’appliquer à la seule Wallonie et à ses institutions. 

Car les institutions de la Région sont devenues illisibles et génèrent un niveau d’emploi public rarement égalé 
ailleurs. Cette situation est d’une complexité telle qu’une compréhension précise du niveau d’emploi public 
en Wallonie relève de l’exploit intellectuel. Celui-ci atteindrait ainsi les 36% de l’emploi total de la région. 
Seule certitude, l’activité économique de la Wallonie ne permet pas de financer cet état de fait et les déficits 
publics creusent la dette année après année (indépendamment même des dettes générées par des crises 
exceptionnelles, telles que celles de la Covid, les inondations de juillet 2021 ou très récemment de l’énergie). 
Oublions tout de suite la piste fiscale pour sortir de cette ornière, la pression sur les entreprises et les citoyens 
étant déjà astronomique. Que nous reste-t-il alors ? 

À l’évidence, la remise en ordre de l’appareil public s’impose : 

1. Au niveau conceptuel, quant à la définition de ce que l’acteur public doit exercer comme mission, 
et ce qu’il doit déléguer au privé, souvent bien plus efficient que lui ;

2. Sur les institutions, afin de rendre cohérente et compréhensible l’architecture de notre Région ;

3. Sur les outils, en reconsolidant la myriade de structures publiques qui parsèment la Région dans 
une désarticulation sans fin ;

4. Sur l’efficience, en amenant les acteurs publics à adopter les bonnes pratiques couramment mises 
en place dans le monde de l’entreprise, ou dans d’autres régions ou pays. 

Il y a donc urgence ! La dette n’est plus soutenable ; les dépenses courantes sont impactées par les coûts 
de l’énergie et l’indexation automatique des salaires, ainsi que par les recrutements qui continuent d’être 
parfois opérés de manière de manière déraisonnable par rapport aux besoins dans le secteur public 
wallon, à contrecourant des besoins réels ; le Budget Base Zéro n’aura pas les effets escomptés par 
manque de courage politique ; les réductions de dépenses annuelles cumulatives seront de plus en plus 
compliquées à réaliser ; et une partie importante du Plan de Relance n’aura pas d’impact structurant, au 
contraire, il engendrera parfois des dépenses récurrentes notamment en termes d’effectifs !

Que le lecteur ne s’y trompe pas, ce Position Paper de l’Union Wallonne des Entreprises n’est en rien une 
attaque contre le service public. Ce dernier est fondamental, et le bon fonctionnement de la société et 
de l’économie en dépendent. C’est donc au travers de propositions résolument constructives et positives, 
et d’un appel au dialogue, que l’UWE propose de recentrer l’État, en Wallonie, à sa juste place. Celle où il 
pourra pleinement jouer son rôle de pilote en ces temps de défis sociétaux inédits dans l’histoire.
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L’Union Wallonne des Entreprises propose dans cette étude la vision du monde de 
l’entreprise par rapport au rôle de l’État et de son articulation avec le secteur privé. Cette 

vision se veut positive, moderne et au bénéfice de l’ensemble de la société wallonne ; et n’est 
en aucune mesure une remise en question de l’importance des services publics régionaux. 
Tout au contraire, le lecteur pourra constater que les entrepreneurs wallons appellent ici à un 
recentrage de ceux-ci sur leurs métiers de base où ils peuvent exceller. 

Pour répondre à cette vaste question du périmètre de l’action publique en Wallonie, l’UWE a 
structuré sa réflexion de la manière suivante :

Dans un premier temps, la pertinence de la question de la place du public en Wallonie a été 
analysée. Une analyse statistique de la place occupée par le secteur public dans l’économie 
wallonne, et singulièrement au niveau de l’emploi, a permis de démontrer une disproportion 
par rapport aux autres pays européens.

Ensuite, il a été démontré que cette sur-implication de l’autorité publique se faisait au 
détriment des finances publiques régionales. L’analyse du budget wallon montre que 
d’importants déséquilibres structurels demeurent et que les perspectives à moyen et long 
terme sont particulièrement inquiétantes. La Wallonie est ainsi extrêmement endettée et ne 
dispose pas de marges de manœuvre budgétaires du fait de son déficit public important. 

Troisièmement, l’analyse du niveau de pression fiscale, parmi les plus élevés d’Europe, exclut 
toute possibilité de financer ce déséquilibre par le biais de la fiscalité. 

Executive summary

1. Quelle est la place  
du public en Wallonie ?

2. Les finances publiques 
régionales permettent-elles 

cette situation ?

3. Existe-t-il des 
marges fiscales ?

5. Nos propositions4. La question du périmètre 
de l’action publique régionale 

est-elle pertinente ?
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La nécessité d’un débat portant sur le périmètre de l’action publique en Wallonie, son 
efficience et la gouvernance globale s’impose donc légitimement, comme le quatrième axe de 
notre analyse le constate. Ce débat apparait ainsi non seulement justifié, mais inévitable au 
regard des constats posés.

Les entreprises étant parmi les premiers contributeurs à l’impôt et les compétences régionales 
étant particulièrement riches en leviers les impactant, une vision du monde de l’entreprise 
quant au rôle de l’État constitue donc une contribution essentielle au débat. 

Ainsi, l’UWE a structuré dans la dernière partie une série cohérente de 15 propositions 
d’actions et de mesures, articulée en 4 axes successifs et complémentaires.

1. Redéfinir le contour 
de l’action publique  
en Wallonie

2. Clarifier et 
simplifier les 
institutions 
wallonnes

3. Rendre l’action 
publique régionale  
plus efficiente et au 
service des usagers

4. Atteindre et 
pérenniser une 
véritable autonomie 
budgétaire  
en Wallonie
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Chacun de ces axes structure une série de propositions visant à inscrire la Wallonie dans une 
trajectoire d’action publique cohérente, moderne, efficiente et recentrée sur ses missions les plus 
nobles et les plus légitimes. Nous pouvons ainsi mettre en évidence 6 propositions fortes(1) : 

Axe 1 : Redéfinir le contour de  
l’action publique en Wallonie

PROPOSITION 1 : recentrer le rôle du public sur son métier noble de pilote, maître des 

horloges, d’ensemblier, régulateur et protecteur. Trois axes sont dégagés, le régalien 

(relevant quasi exclusivement des prérogatives de l’État), les missions de services publics 

essentielles (devant impliquer au maximum le privé dans le cadre d’un encadrement strict et 

positif par les autorités) et le reste des domaines de vie de la société (où le rôle de l’autorité se 

situe dans la régulation des mécanismes de marché). 

Axe 2 : Clarifier et simplifier les institutions wallonnes 

PROPOSITION 4 : rationaliser l’architecture institutionnelle régionale. 

L’objectif est d’arriver à une structure simple et représentative de quatre niveaux 

cohérents : le local/communal, le régional ou communautaire, le national ou 

fédéral et l’européen, en arbitrant une série de questions constitutionnelles 

encore en suspens. 

PROPOSITION 6 : renforcer l’Administration centrale, clarifier le rôle des agences 

publiques régionales et intégrer certaines d’entre elles au sein de l’Administration 

centrale. Cette proposition est une pierre angulaire de la proposition de l’UWE et vise à 

solutionner l’éparpillement de l’action publique régionale au travers d’un recentrage ambitieux 

et cohérent sur le Service Public de Wallonie. Le SPW ainsi recentré et renforcé constituerait 

le bras armé d’un gouvernement allégé et structurerait adéquatement l’essentiel des missions 

actuellement éparpillées sur un nombre incalculable d’opérateurs. 

Executive summary

(1) Les numérotations des propositions reprises dans cet executive summary font référence aux numéros attribués dans la dernière partie du document. 
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Axe 3 : Rendre l’action publique régionale  
plus efficiente et au service des usagers

PROPOSITION 8 : amener à une véritable transformation qualitative de l’Administration. 

Cette proposition consolide une série de mesures visant à amener une profonde 

modernisation et une grande professionnalisation des services du SPW. Il s’agira ainsi de 

transitionner vers une administration systématiquement proactive, qui informe citoyens et 

entreprises de leurs droits et devoirs. Dans ce contexte, les gains de productivité obtenus 

au sein de l’Administration, combinés au recentrage de celle-ci sur ses métiers essentiels, 

permettront d’amener progressivement une diminution absolue du nombre d’emplois 

dans la fonction publique. Ces évolutions pourraient se structurer dans le cadre d’un Pacte 

d’Excellence pour l’Administration, coconstruit avec cette dernière et les partenaires sociaux. 

PROPOSITION 9 : moderniser la gestion des ressources humaines de l’Administration en 

abolissant les différences entre les secteurs public et privé et en dépassant les statuts. 

Les éléments de cette proposition visent à mieux aligner les statuts entre la fonction publique 

et le monde privé, afin de favoriser les parcours mixtes et faire bénéficier l’administration du 

savoir-faire et des bonnes pratiques issus du monde de l’entreprise. 

Axe 4 : Atteindre et pérenniser une véritable 
autonomie budgétaire en Wallonie

PROPOSITION 15 : imposer une trajectoire de retour et de maintien à 

l’équilibre des finances publiques régionales dans un cadre fiscal responsable. 

Cette mesure vise à orienter la trajectoire budgétaire de la Région dans une perspective de 

stabilité structurelle, en capitalisant sur l’ensemble des propositions des trois autres axes. En 

effet, l’assainissement des finances publiques régionales sera l’aboutissement de la démarche 

présentée ici, et offrira à la Wallonie les moyens budgétaires nécessaires à sa transition 

économique, sociale et environnementale, au bénéfice des générations présentes et futures. 
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Les pouvoirs publics sont des acteurs importants de l’économie wallonne. En effet, ils 
fournissent un grand nombre de services indispensables aux citoyens et aux entreprises 

et de nombreuses politiques publiques ont un impact durable sur la structure de notre 
économie. Une administration publique inefficace peut être un frein au développement 
économique, en créant notamment des obstacles aux investissements et aux innovations. 

Les récentes crises montrent le rôle crucial joué par « l’État » dans le maintien à flot de 
l’économie. Néanmoins, une administration publique trop présente dans l’économie n’est pas 
non plus une situation souhaitable. L’objectif de ce chapitre est de mieux appréhender la place 
du secteur public dans l’économie, en analysant notamment sa contribution à l’emploi et à la 
valeur ajoutée régionale.

1.1. L’emploi public en Wallonie
Dans cette section, nous nous attarderons sur les principaux chiffres clés relatifs à l’emploi 
public en Wallonie. Nous laissons ici de côté les considérations méthodologiques, qui sont 
présentées plus en détails en annexe.

1. Quelle est la place du  
secteur public en Wallonie ?

Part de l'administration publique, la défense, l'enseignement, la santé humaine et
l'action sociale dans l'emploi total (2020)
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Commençons par analyser les chiffres fournis par Eurostat sur l’emploi dans l’Administration 
publique, la défense, l’enseignement, la santé humaine et l’action sociale. Ces données sont 
également fournies par la Banque Nationale, ce qui nous permet de faire une comparaison 
avec les données wallonnes. En Belgique, la part de l’emploi dans l’Administration publique, la 
défense, l’enseignement, la santé humaine et l’action sociale est de 31%, ce qui est plus élevé 
que chez nos voisins. En Wallonie, elle est de 36%, contre 27% en Flandre (Graphique 1). 

Nous pouvons également utiliser la méthodologie de l’Institut des Comptes Nationaux (ICN), 
qui recouvre un champ d’observation plus faible. Le secteur public, c’est-à-dire l’ensemble des 
administrations publiques(2), représente 279.573 emplois en 2020, soit 21,6% de l’emploi total 
en Wallonie(3) (voir Tableau 1). Notons que ce taux est probablement sous-estimé en raison 
des agents de la Fédération Wallonie-Bruxelles qui travaillent à Bruxelles(4). 

TABLEAU 1 | L’emploi dans les administrations publiques

2005 2010 2015 2020 2005-2020 (%)

Administrations publiques
Belgique 796.244 850.085 869.994 904.268 13,6%
Bruxelles 171.046 183.854 193.424 203.765 19,1%
Flandre 370.868 398.695 406.927 418.366 12,8%
Wallonie 251.678 264.702 267.065 279.573 11,1%

Emploi intérieur
Belgique 4.273.258 4.492.992 4.617.344 4.894.422 14,5%
Bruxelles 659.539 678.263 692.134 710.501 7,7%
Flandre 2.466.046 2.603.313 2.689.338 2.884.446 17,0%
Wallonie 1.145.021 1.208.582 1.233.294 1.296.911 13,3%

Part de l’emploi public dans l’emploi intérieur (en %)
Belgique 18,6% 18,9% 18,8% 18,5%
Bruxelles 25,9% 27,1% 27,9% 28,7%
Flandre 15,0% 15,3% 15,1% 14,5%
Wallonie 22,0% 21,9% 21,7% 21,6%

Source : ICN (Comptes régionaux)

 (2) Selon la BNB, le secteur des administrations publiques (S.13) «comprend toutes les unités institutionnelles qui sont des producteurs non marchands dont la production est destinée à la consommation individuelle et collective et dont 
les ressources proviennent de contributions obligatoires versées par des unités appartenant aux autres secteurs, ainsi que les unités institutionnelles dont l’activité principale consiste à effectuer des opérations de redistribution du revenu et 
de la richesse nationale». Cette définition limite le périmètre du secteur public au champ des administrations publiques fédérales, régionales, communautaires, provinciales et locales.

 (3) En utilisant la méthodologie selon les critères de l’Office National de Sécurité Sociale (ONSS), qui est moins restrictive que celle de la comptabilité nationale, nous obtenons pour 2019 un taux d’emploi public de 27% (soit 
plus de 350.000 emplois publics en Wallonie).

 (4) Citons par exemple les travailleurs de l’ONE (Office de la naissance et de l’enfance) ou de WBE (Wallonie-Bruxelles Enseignement).
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Pour cette même année, les entreprises fournissaient environ 730.000 emplois. En Flandre, 
l’emploi public est moindre, et représente 14,5% de l’emploi total. Le lecteur averti observera 
que ces taux sont inférieurs à ceux présentés précédemment, tout simplement parce que 
le concept utilisé ici est plus restreint, et ne comprend pas certains domaines tels que 
l’enseignement et la santé. 

Deux facteurs permettent d’expliquer le poids plus important du secteur public dans l’emploi 
intérieur(5) en Wallonie. Tout d’abord, comme présenté dans le Tableau 2, le poids du secteur 
privé dans l’économie est plus important en Flandre, où les sociétés non financières représentent 
63% de l’emploi total, contre 55% en Wallonie. Ensuite, une part importante des institutions 
régionales flamandes sont localisées à Bruxelles. Notons que le poids plus important du secteur 
privé au nord du pays n’est pas la seule raison qui explique le déséquilibre. En effet, la Wallonie 
compte également plus d’emplois publics par habitant que la Flandre (Annexe 5), et ce même en 
tenant compte des fonctionnaires flamands travaillant à Bruxelles(6).

TABLEAU 2 | Emploi par unité institutionnelle

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Wallonie
Sociétés non financières 54,2% 54,5% 54,7% 55,0% 55,2% 55,0%
Sociétés financières 1,5% 1,4% 1,4% 1,4% 1,3% 1,3%
Administrations publiques 21,7% 21,4% 21,4% 21,4% 21,4% 21,6%
Ménages* 20,7% 20,7% 20,6% 20,4% 20,1% 20,3%
Institutions sans but lucratif au service des ménages 1,9% 1,9% 1,9% 1,8% 1,9% 1,9%

Flandre
Sociétés non financières 62,2% 62,4% 62,7% 63,1% 63,2% 62,7%
Sociétés financières 1,7% 1,7% 1,7% 1,6% 1,6% 1,6%
Administrations publiques 15,1% 15,0% 14,8% 14,5% 14,4% 14,5%
Ménages* 19,8% 19,8% 19,8% 19,7% 19,8% 20,1%
Institutions sans but lucratif au service des ménages 1,1% 1,1% 1,1% 1,1% 1,1% 1,1%

Source : ICN (Comptes régionaux) – Calculs : UWE
* On entend ici par ménages tous les indépendants (avec ou sans personnel) et toutes les entreprises ne possédant pas de personnalité juridique.

 (5) L’emploi intérieur comprend tous les emplois exercés sur le territoire wallon
 (6) Rapporté à un même dénominateur commun (la population en Wallonie), la Flandre compte près de 50.000 emplois publics en moins que la Wallonie.  

Même en tenant compte des 9.621 fonctionnaires flamands qui travaillent à Bruxelles, le nombre d’emplois publics par habitant reste plus élevé en Wallonie.
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Ce poids de l’emploi public trop élevé sera traité dans la dernière partie de ce document 
au travers du recentrage du périmètre de l’action publique qui amènera naturellement au 
nombre optimal d’agents de la fonction publique pour assurer les missions. On tendrait alors 
vers les niveaux d’emplois publics dans la moyenne des économies avancées (11 à 13%)(7). 

Pour affiner l’analyse, nous pouvons encore réduire le champ d’observation en étudiant 
l’emploi dans les institutions publiques (para)régionales, telles que le SPW ou les organismes 
d’intérêt public (OIP)(8).

Dans son étude de 2021 sur l’emploi public(9), l’IWEPS analyse l’évolution des effectifs au sein 
du SPW et de 27 autres institutions régionales(10). Nous complétons cette analyse en rajoutant 
certaines institutions manquantes, dont les données sont issues des comptes annuels 
déposés auprès de la Banque Nationale. L’Annexe 3 reprend l’évolution des effectifs dans les 
institutions wallonnes.

On observe qu’au sein du SPW, l’emploi est assez stable au cours de la période étudiée, 
et compte pour la moitié de l’emploi public dans les institutions régionales. Notons que 
seulement 5,7% du personnel est affecté aux thématiques d’économie, d’emploi et de 
recherche(11). Du côté des OIP(12), l’emploi est en augmentation, particulièrement dans les OIP 
de type B. La hausse est majoritairement due au FOREM, où plus de 1.500 nouveaux postes 
ont été créés entre 2005 et 2020. C’est également le FOREM qui représente le plus d’emplois, 
avec près d’un emploi sur deux dans les OIP(13). L’Annexe 4 reprend quant à elle le nombre de 
contractuels et de statutaires pour la majorité des institutions analysées ci-dessus. On observe 
qu’au sein du SPW, 44% du personnel sont des contractuels, contre 72% dans les OIP de type A 
et 67% dans les OIP de type B. 

(7) Nous parlons ici de la définition de l’ICN, et non d’Eurostat.
 (8) En Wallonie, la gestion de certaines matières est confiée à des OIP. On en compte 39, dans divers domaines tels que la santé, le tourisme, le numérique, l’emploi, le développement économique, la recherche 

agronomique, la gestion de l’eau ou encore la sécurité routière. Retrouvez la liste complète via www.wallonie.be/fr/acteurs-et-institutions/wallonie/autres-acteurs-publics-de-la-wallonie.
 (9)  IWEPS. «L’emploi public en Wallonie et en Fédération Wallonie-Bruxelles (2021)». Regards statistiques n°6.
 (10) Le périmètre utilisé dans cette étude se limite aux institutions du «Secteur XVI de l’Arrêté royal portant exécution de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant 

de ces autorités». Ne sont donc pas prises en compte les institutions créées après cette date, telles que la Sowalfin, la Sogepa ou encore la SRIW. Il n’est donc pas évident d’avoir une vision claire de toutes les différentes 
structures publiques existantes. Un tableau exhaustif de toutes les institutions financées par le public serait un outil très précieux.

 (11) Voir répartition complète en Annexe 1.
 (12) Les OIP de type A sont sous l’autorité directe d’un ou plusieurs ministres. Ceux de type B le sont de manière indirecte à travers un organe de gestion.
 (13) Voir répartition complète en Annexe 2.
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1.2. Contribution des administrations publiques au PIB
Après avoir analysé la part du secteur public dans l’emploi total, intéressons-nous à son 
importance dans la valeur ajoutée régionale.

En Wallonie, les administrations publiques ont généré près de 22% de la valeur ajoutée 
régionale en 2020. Ce ratio est assez stable au cours du temps, et varie entre 20 et 22% depuis 
2003. Il est légèrement supérieur à celui de nos voisins français, mais largement supérieur 
à celui de la Flandre, où les entreprises occupent une large part dans la valeur ajoutée 
régionale(14). Lors de la crise sanitaire, la part des entreprises dans la valeur ajoutée a diminué, 
en partie au profit des administrations publiques.

Analysons à présent la part générée par les administrations publiques dans la valeur ajoutée 
totale chez nos voisins européens(15). La Wallonie se place en première position, avec 28% de la 
valeur ajoutée totale générée par le secteur public. 

TABLEAU 3 | Valeur ajoutée brute par unité institutionnelle
2017 2018 2019 2020

Wallonie
Sociétés non financières 55,5% 56,1% 57,1% 55,6%
Sociétés financières 3,4% 3,7% 3,3% 3,3%
Administrations publiques 21,0% 20,6% 20,3% 21,8%
Ménages* 19,0% 18,5% 18,1% 18,1%
Institutions sans but lucratif au service des ménages 1,1% 1,1% 1,1% 1,2%

Flandre
Sociétés non financières 71,8% 74,1% 77,3% 73,2%
Sociétés financières 3,8% 4,0% 4,0% 4,0%
Administrations publiques 13,3% 13,7% 14,1% 14,4%
Ménages* 17,6% 18,0% 18,7% 17,9%
Institutions sans but lucratif au service des ménages 0,6% 0,7% 0,7% 0,7%

France
Sociétés non financières 57,8% 58,2% 58,7% 56,9%
Sociétés financières 4,3% 4,4% 4,2% 4,2%
Administrations publiques 18,4% 18,2% 17,9% 19,2%
Ménages* 17,7% 17,5% 17,5% 18,0%
Institutions sans but lucratif au service des ménages 1,8% 1,8% 1,7% 1,8%

Source : BNB, INSEE – Calculs : UWE

(14) Il est à noter que ce ratio souffre d’un certain nombre de biais liés à la localisation de nombreuses administrations publiques fédérales et régionales à Bruxelles. 
(15) Les données proviennent également d’Eurostat et englobent aussi l’Administration publique, la défense, l’enseignement, la santé humaine et l’action sociale. 
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Gardons à l’esprit que nous comparons ici une région avec différents pays. Dans ces derniers, 
les résultats des différentes régions sont donc lissés à l’échelle nationale, ce qui n’est pas le 
cas ici avec la Wallonie. Néanmoins, la part du secteur public en Wallonie est très élevée en 
comparaison avec celle de nos voisins, alors que le PIB par habitant wallon se situe largement 
sous la moyenne de l’UE27. La place du public semble donc disproportionnée au regard de la 
richesse créée par la Région.

Part de l'administration publique, la défense, l'enseignement, la santé humaine et
l'action sociale dans la VA brute totale (2020)
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Graphique 2
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Le standard de pouvoir d’achat (SPA) est une unité monétaire artificielle qui élimine les différences de niveaux de prix  
entre les pays. Ainsi, un SPA permet d’acheter le même volume de biens et de services dans tous les pays.
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2. Les finances publiques régionales 
permettent-elles cette situation ?

Nous l’avons vu, le poids de l’Administration publique dans l’économie est plus important 
en Wallonie qu’ailleurs, et son périmètre est diffus de par la création de trop nombreux 

organismes annexes. Cette situation ne serait pas forcément problématique si les finances 
publiques régionales permettaient cette générosité dans l’action publique. Or, comme nous 
le verrons en détail dans cette section, le budget wallon montre des déséquilibres structurels 
majeurs et des perspectives particulièrement inquiétantes. En effet, les successions de crises 
que nous avons connues ces deux dernières années (crise sanitaire, inondations, énergie et 
guerre en Ukraine) ont dangereusement creusé la dette, qui était déjà particulièrement élevée 
depuis la crise financière de 2008.

2.1. Perspectives budgétaires
Les perspectives d’endettement de la Région wallonne sont inquiétantes. Dans leur rapport 
publié en novembre 2021(16), les experts de la Commission externe de la dette et des finances 
publiques estiment qu’en dépit de l’arrêt des plans de relance en 2025, le ratio d’endettement 
régional ne se stabilisera pas à l’horizon 2030. En effet, le solde net à financer, exprimé 
en pourcentage des recettes, reste négatif et peine à se contracter sous la barre des 7% 
(Annexe 6). La soutenabilité de la dette régionale wallonne n’est donc pas assurée.

À cela s’ajoutent plusieurs risques qui pèsent sur les finances publiques régionales. Tout 
d’abord, la hausse des taux d’intérêt est enclenchée depuis quelques mois, suite au 
resserrement des politiques monétaires. Cette hausse des taux impacte majoritairement les 
nouveaux emprunts de la Région, puisqu’environ 94% de la dette régionale est à taux fixe. 
Cela signifie que nous sommes relativement protégés à court terme de cette hausse des 
taux d’intérêt. Néanmoins, il y a un vrai risque à moyen et long termes, lorsque la Région 
devra emprunter à des taux relativement plus élevés pour refinancer les emprunts arrivant 
à échéance. Ensuite, il existe également le risque que certaines dépenses du plan de relance 
persistent au-delà de 2025 (notamment les emplois créés et qui perdureront au-delà de 
l’exécution des projets), ce qui viendrait creuser davantage les futurs déficits publics, et donc 
la dette. Enfin, le contexte économique, géopolitique et sanitaire reste encore très incertain.

Pour stabiliser et progressivement diminuer l’endettement de la Wallonie, les experts de la 
Commission externe de la dette ont préconisé de réaliser des économies de 150 millions 
d’euros par an. Il s’agit d’un effort structurel et cumulatif, ce qui signifie qu’il faudra trouver 
300 millions d’euros en 2023, 450 millions d’euros en 2024, etc. Le respect de cette mesure 
devrait permettre de maintenir la dette wallonne sous la barre des 42 milliards d’euros 
à l’horizon 2030, contre 48,5 milliards d’euros à politique inchangée (voir Graphique 3). 

(16) Commission externe de la dette et des finances publiques (2021). «La soutenabilité de la dette de la Région wallonne».
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Ces économies de 150 millions d’euros ont été consenties pour l’année 2022, l’effort se 
caractérisant par une hausse des recettes de 25 millions d’euros d’une part et par une 
baisse des dépenses de 125 millions d’euros d’autre part. Pour ce premier exercice, il s’agit 
principalement de petites mesures éparses, peu structurelles, et les prochains exercices 
s’annoncent donc délicats. De plus, ces 150 millions d’euros d’économies ont été calculés dans 
un contexte pré-crise énergétique. La Région fait face aujourd’hui à des coûts salariaux et 
énergétiques plus importants, ce qui risque de diminuer l’effet positif des 150 millions d’euros 
d’économies, malgré l’augmentation attendue des recettes fiscales (directes ou transférées par 
le fédéral) de la Wallonie.

Il est donc évident que le déficit et la dette resteront très élevés, même avec les économies 
structurelles de 150 millions d’euros chaque année, ce qui limite les marges de manœuvre 
budgétaires. Le redressement des finances publiques de la Wallonie passera inévitablement 
par des mesures fortes. Parmi celles-ci, on pense à l’application rigoureuse du Budget Base 
Zéro (BBZ), dont l’impact effectif sur les finances publiques reste à démontrer. À ce jour, les 
dépenses sont principalement réorientées, et ne sont pas économisées dans l’objectif de 
réduire les déficits futurs.

Trajectoire de la dette wallonne

32

34

36

38

40

42

44

46

48

50

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

M
ill

ia
rd

s 
d'

eu
ro

s

Dette wallonne sans intervention des autorités Dette wallonne en appliquant la solution proposée par les experts (150 millions € cumulatifs)

Source : BNB, Rapport de la Commission externe de la dette et des �nances publiques (2021) – Calculs : UWE

Graphique 3
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Notons que la Wallonie est confrontée à un enjeu également lié aux dépenses de la Fédération 
Wallonie Bruxelles qui est en déficit structurel et qu’il conviendrait de financer d’une façon 
ou d’une autre. Cela peut se faire au travers d’un passage à 4 entités ou par une reprise 
de certaines compétences et obligations d’une entité par l’autre. Le cas extrême serait une 
Belgique à 4 régions. Dans ce cas, la Région se verrait alors attribuer une partie de la dette 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Nous pouvons estimer cette part au prorata de la 
population. En 2023, ce ne serait pas moins de 10 milliards d’euros qui viendrait alourdir la 
dette wallonne. En 2024, cette part pourrait atteindre 15 milliards d’euros (Graphique 4).

2.2. Structure du budget wallon 2022
Le tableau ci-après reprend les principaux équilibres budgétaires de la Région wallonne. 
Au budget ajusté de 2022, le solde net à financer, c’est-à-dire le déficit, s’élève à près de 
4 milliards d’euros.

Dette globale de la Wallonie 
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2.3. Analyse des recettes

Les recettes de la Région proviennent principalement de dotations fédérales destinées 
à financer les compétences qui ont été transférées à la Région wallonne, telles que les 
compétences en matière d’aide sociale, de santé et d’allocations familiales (accords de la 
Sainte Emilie). Les impôts régionaux ne représentent quant à eux qu’un cinquième des 
recettes de la Région (21%). Les taxes qui touchent les entreprises ne représentent donc 
qu’une faible partie des recettes régionales.

TABLEAU 4 | Equilibres budgétaires 
 (2022a, en millions EUR)

Recettes 15.313
Dépenses 20.265
Solde budgétaire brut -4.952
Amortissements de la dette
Produits de nouveaux emprunts 976
Solde net à financer -3.976
Sous-utilisation des crédits 500
Besoin de financement -3.476
Corrections SEC 384
Solde de financement SEC 2010 -3.092
Clause de flexibilité 2.981
"Solde de financement SEC 2010 par le Gouvernement wallon" -111

Source : Parlement wallon – Calculs : UWE

TABLEAU 5 | Budget des recettes (2022a) 
 (hors produits d’emprunts, en milliers EUR)

Moyens perçus de la CFWB (Ste Emilie) 4.195.493 27,7%
Impôts régionaux (total) 3.150.288 20,8%
Moyens liés aux compétences tranférées 2.997.840 19,8%
Partie attribuée de l'IPP 2.638.398 17,4%
Autres recettes 1.722.821 11,4%
Moyens transférés par la CFWB 415.319 2,7%
Recettes totales estimées 15.120.159 100,0%
Source : Parlement wallon – Calculs : UWE
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2.4. Analyse des dépenses
La part la plus importante des dépenses publiques est attribuée à l’action sociale, la famille 
et la santé. Ce poste reprend notamment les allocations familiales (qui est le plus gros poste 
avec 2,6 milliards d’euros), les aides sociales ou encore les dépenses liées aux soins de santé. 
Viennent ensuite toutes les dépenses liées aux Pouvoirs locaux, qui représentent 15,2% du 
total des dépenses primaires. Le poste principal est le fonds des communes, qui est un crédit 
budgétaire inscrit chaque année au budget régional. Il s’agit d’une dotation qui permet aux 
communes d’accomplir les tâches qui relèvent de l’autonomie locale. Le troisième grand poste 
couvre les dépenses liées à l’emploi, tel le dispositif APE (Aide à la Promotion de l’Emploi). 
Enfin, le quatrième grand poste couvre les dépenses liées aux administrations publiques. Il 
s’agit par exemple des rémunérations et allocations du personnel du SPW.

Notons que le poste Économie (qui comprend par exemple les primes à l’investissement 
et les subventions à la SOWALFIN) et le poste Recherche et numérique ne représentent 
respectivement que 3,2% et 1,7%.

(17) Le poste «Administration» a été corrigé des dépenses pour le plan de relance wallon et pour le plan FRR (Facilité pour la relance et la résilience européen), qui sont des dépenses exceptionnelles.

Répartition des dépenses primaires - Budget ajusté 2022(17)
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Enfin, nous pouvons estimer le budget alloué au personnel de l’Administration publique en 
additionnant les frais liés à la gestion personnel du SPW (664 millions d’euros) aux dépenses 
liées au personnel des différents cabinets (20 millions d’euros). Il s’agit bien sûr d’un exercice 
assez simplifié, certaines dépenses marginales n’étant pas prises en compte. De plus, il 
est difficile d’obtenir des informations sur les dépenses de personnel des OIP, le niveau de 
granulosité n’étant pas assez élevé dans les lignes budgétaires.   

2.5. Poids des dépenses publiques dans le PIB
En 2021, les dépenses publiques belges étaient de l’ordre de 55% du PIB, contre 52% en 
moyenne dans la zone euro. Seules la France, la Grèce, l’Autriche, l’Italie et la Finlande 
atteignaient des niveaux de dépenses publiques plus élevés (Graphique 6). À la suite de 
la crise financière de 2008, la Belgique n’a réussi que partiellement à ramener le ratio des 
dépenses au niveau d’avant la crise, contrairement à ses voisins néerlandais et allemand.

Pour obtenir une estimation des dépenses publiques en Wallonie, nous pouvons attribuer à la 
Région la part des dépenses fédérales et de la Fédération Wallonie Bruxelles, au prorata de la 
population. Il s’agit d’un exercice théorique très simpliste, qui permet néanmoins de donner 
une idée des dépenses que devra assumer la Wallonie en cas d’une régionalisation éventuelle 
de la dette publique fédérale et communautaire. La part des dépenses fédérales et de la 
Fédération Wallonie Bruxelles qui reviendrait à la Région wallonne sont respectivement de 46 
et 16 milliards d’euros. En y ajoutant les 19 milliards d’euros de dépenses déjà supportées par 
la Région, le montant total s’élève à 81 milliards d’euros, soit 76% du PIB wallon, ce qui place la 
Wallonie très largement en tête du classement européen.
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3. Existe-il des marges fiscales ?

Comme nous l’avons vu, le déficit et la dette régionale prennent des proportions 
inquiétantes. Pour faire face à cela, une augmentation de l’impôt n’est pas une option 

envisageable. En effet, la pression fiscale est déjà très élevée en Belgique. Comme le montre le 
Graphique 7, seuls la Suède, la France et le Danemark ont une pression fiscale plus élevée. 

Inutile donc de tergiverser davantage, la pression fiscale en Belgique, et donc en Wallonie, ne 
permet aucune marge d’augmentation et doit au contraire s’envisager dans l’optique d’une 
franche réduction.
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La question du périmètre de l’action publique n’a bien entendu de sens que dans le cadre d’une 
autorité disposant de compétences suffisantes pour justifier une introspection. En ce qui 

concerne la Wallonie, celle-ci assume des compétences définies dans le cadre d’une articulation 
complexe avec les autres niveaux de pouvoir (fédéral, communautés, local et européen). Mais la 
Wallonie dispose-t-elle d’un niveau de responsabilité justifiant notre réflexion ? 

4.1. Mise en perspective historique du rôle de l’État en Belgique
La question du rôle de l’État ne fait pas consensus, c’est une évidence. Chaque parti politique, 
chaque organisation, chaque individu en a une conception propre. Le débat s’articule autour 
de concepts tels que l’intérêt public, l’efficacité de l’action, la bonne gestion, le pragmatisme, 
etc. Et ce depuis des siècles. Les consensus sociétaux changent en fonction des époques et 
des lieux. Ce rapport ne peut avoir pour ambition de dresser un état des lieux complet de 
la pensée académique et historique relative au rôle de l’État. Le lecteur intéressé par cette 
question pourra s’orienter vers une excellente étude de l’Institut Destrée(18), qui offre une 
perspective intéressante à cet égard. Parmi les enjeux de long terme identifiés par l’auteur, 
4 axes sont dégagés et sont repris ci-dessous : 

1. Le renforcement de la gouvernance transnationale afin de rencontrer les défis économiques 
principaux qui sont à la fois mondiaux, mais qui touchent chaque citoyenne et chaque 
citoyen du monde dans son quotidien (changement climatique, migration, guerre…).

2. Éviter qu’une meilleure régulation du commerce mondial ne se transforme en 
protectionnisme.

3. Éviter que l’État, renforcé dans son rôle par les dernières crises, ne commence à se penser 
comme le pilote tout puissant, au centre du système, voulant orienter la vie économique, 
sociale, privée des citoyens, selon ce qu’il pense juste.

4. Si l’État fait davantage que pourvoir aux défaillances du marché (externalités positives et 
négatives), protéger et aider ceux et celles qui ont à souffrir, pour différentes raisons, de la 
loi impitoyable du marché, des effets similaires à ceux connus dans les années ‘70 risquent 
de se produire : un étouffement de la créativité, un non-renouvellement de l’industrie, etc.

4. La question du périmètre de l’action 
publique régionale est-elle pertinente ?

(18) Voir : www.institut-destree.eu/wa_files/mpw22_4_tendance_perimetre-etat_philippe-destatte_2021-04-29bis.pdf
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4.2. Niveau de décentralisation de la Belgique
Le Comité européen des Régions propose une analyse comparative des degrés de 
décentralisation au sein des différents pays de l’Union européenne. Dans leur dernier 
rapport(19), la Belgique affiche un degré de décentralisation élevé, arrivant en troisème position 
après l’Allemagne et l’Espagne. 

Ainsi, au niveau régional (et dans une moindre mesure au niveau local), la Belgique se 
distingue par un niveau élevé de décentralisation. Autrement dit, la Wallonie et les autres 
entités fédérées de Belgique ont à assumer un nombre important de compétences au regard 
des autres pays européens. Dès lors, la question du périmètre de l’action publique au niveau 
de la Wallonie a du sens et mérite d’être adressée. 

(19) BORRETT C., et al., Developing a Decentralisation Index for the Committee of the Regions, Division of Powers Portal, European Committee of the Regions, 2021.
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4.3. Répartition des compétences en Belgique
La question du champ actuel des compétences assumées par la Wallonie est évidemment 
un préalable nécessaire à la définition d’un ensemble cohérent de propositions. En Belgique, 
les compétences des entités fédérées se sont largement étoffées au cours des réformes 
successives de l’État et la Wallonie dispose aujourd’hui d’importantes et diverses compétences. 
Le tableau ci-dessous en résume les principales. 

On peut ainsi constater que la Wallonie dispose de compétences larges, qui interviennent 
amplement dans le cadre de fonctionnement des entreprises. Des pans essentiels de la politique 
de l’emploi et de la politique économique sont ainsi du ressort de la Région, de même que 
d’importants leviers de la politique énergétique. Il convient ici de souligner que cette répartition 
des compétences s’accompagne souvent d’inefficiences dans leur articulation et leur gestion. 
À titre d’exemple, citons la politique énergétique qui voit 4 ministres assurer des parties de 
responsabilités sur cette thématique. Pour la santé, les responsabilités sont réparties sur 
9 ministères. Des exemples de ce type ne manquant d’ailleurs pas, tels la gestion éclatée entre 
différents niveaux de pouvoir du sport, de l’accueil de la petite enfance (dans les deux cas, les 
infrastructures sont gérées par la Région wallonne), ou de la formation en alternance (éclatée 
entre IFAPME en Wallonie et CEFA en Communauté), en sont des exemples immédiats.

TABLEAU 6 | Répartition des compétences en Belgique
Pouvoir fédéral Communautés Régions

• Les grandes normes économiques  
(code des sociétés, politique des prix…)

• La justice
• La défense nationale
• La police et le maintien de l’ordre
• La sécurité sociale  

(sauf les prestations familiales)
• La fiscalité
• La SNCB, Proximus…
• Les institutions culturelles/

scientifiques fédérales
• La dette publique
• Certains aspects des politiques 

relatives à l’emploi, la santé, l’aide 
aux personnes, l’économie, l’énergie, 
l’environnement, l’agriculture, l’emploi 
des langues

• L’enseignement
• Les matières culturelles
• Les matières personnalisables : 

la politique de santé et l’aide aux 
personnes dont les prestations 
familiales et les maisons de justice

• L’emploi des langues

En Communauté française, l’exercice  
de certaines compétences est transféré 

vers la Région Wallonne et la Cocof.

• La politique économique
• La politique de l’emploi
• L’aménagement du territoire
• La politique de l’eau
• La politique agricole
• L’environnement
• La rénovation rurale et  

la conservation de la nature
• L’énergie
• Le logement
• Les travaux publics
• Les transports
• Le commerce extérieur
• Les pouvoirs subordonnés  

(communes et provinces)
• Des aspects de la sécurité routière,  

de la fiscalité 

En Région Wallonne, l’exercice de 
certaines compétences est transféré  
vers la Communauté germanophone.

Source : CRISP
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Comme nous venons de le voir dans les sections précédentes, les enjeux relatifs à la place 
du secteur public dans la société et l’économie wallonne sont nombreux. 

L’emploi public représente une part importante de l’emploi total, singulièrement quand ce 
ratio est placé dans une perspective internationale. Le manque d’emploi privé explique certes 
une partie de ce constat, mais est insuffisant. Par ailleurs, les dépenses publiques ramenées 
au PIB montrent logiquement un déséquilibre en Wallonie. Là aussi, les comparaisons 
internationales sont peu flatteuses pour la région. 

L’analyse du budget wallon a ensuite montré des déséquilibres structurels majeurs et non 
soutenables à moyen et long termes. L’ampleur de l’action publique en Wallonie s’avère 
financée par des déficits importants, et une augmentation rapide de la dette publique. 

L’analyse des données relatives aux prélèvements fiscaux exclut immédiatement une sortie 
de cette situation très inconfortable au travers de solutions fiscales. La Wallonie se situe en 
effet déjà parmi les pays où la pression fiscale est la plus lourde et il est raisonnable d’affirmer 
que le consentement à l’impôt des agents économiques belges, et donc wallons, a atteint ses 
limites et probablement dépassé son niveau optimal. Enfin, le vaste champ de compétences 
attribué à la Wallonie permet un débat pertinent.

La solution est-elle donc à rechercher au niveau du périmètre de l’action publique régionale ? 
La question est légitime et l’affirmative peut être justifiée au regard des arguments empiriques 
présentés ci-dessus. 

La Wallonie ne peut donc aujourd’hui échapper à une réflexion concernant le champ de son 
action publique. Sans un débat en amont, la réalité financière et budgétaire finira par l’imposer. 

Une redéfinition du cadre de l’action publique, conjuguée à une amélioration drastique de 
l’efficience des services publics, doit donc être envisagée sans tabou. En effet, la Belgique, 
et singulièrement la Wallonie, se caractérisent par une extrême et inutile complexité de leur 
appareil public, qui contribue largement aux niveaux de sous-efficience de ces derniers. 

Il est par ailleurs essentiel à ce stade de la réflexion d’affirmer fermement que cet exercice 
n’entend pas être fait au détriment ou en critique vis-à-vis du secteur public, bien au contraire. 
Une rationalisation et un recentrage de ce dernier sur des missions stratégiques seront 
de nature à revaloriser l’exercice de la fonction publique, élément fondamental du bon 
fonctionnement de notre société et de son économie. Chaque secteur doit en effet amener ce 
qu’il a de meilleur et ce pour quoi il est fondamentalement destiné. 

La question du périmètre de l’action publique régionale, de son efficience et de sa cohérence 
est donc parfaitement pertinente. Au regard de la nature même des compétences de la région, 
il apparait que la définition d’une vision du monde de l’entreprise sur le périmètre de l’action 

5. Propositions pour une action 
publique moderne et efficiente
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publique est essentielle au débat. Les compétences de la Wallonie touchent en effet de près 
les intérêts du secteur privé et les entreprises sont en effet parmi les premiers contributeurs 
à l’impôt, et sont usagères et bénéficiaires des services publics financés notamment par ces 
derniers. 

Sur base de ces constats et de ces arguments, l’UWE souhaite contribuer activement 
à la discussion. La suite de ce document rassemble et structure les bases d’une vision 
entrepreneuriale claire, cohérente et ambitieuse, du périmètre de l’action publique régionale. 
Ceci afin d’améliorer la confiance des agents économiques régionaux dans leurs institutions, 
prérequis au renforcement du tissu économique. Le public et le privé, en étant pleinement 
dans leur rôle premier, peuvent et doivent s’articuler au mieux au bénéfice de notre région et 
de sa prospérité économique durable. 

Afin de tendre vers les objectifs cités à la section précédente, l’UWE propose une série de 
propositions structurée en 4 axes complémentaires et cohérents. Ces mesures sont résumées 
dans l’infographie ci-dessous. 

1. Redéfinir le contour 
de l’action publique  
en Wallonie

2. Clarifier et 
simplifier les 
institutions 
wallonnes

3. Rendre l’action 
publique régionale  
plus efficiente et au 
service des usagers

4. Atteindre et 
pérenniser une 
véritable autonomie 
budgétaire  
en Wallonie
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AXE 1 : REDÉFINIR LE CONTOUR  
DE L’ACTION PUBLIQUE EN WALLONIE

Constats

La définition claire du contour de l’action publique - que doit faire le public et que doit faire 
le privé ? - doit évidemment être abordée en amont de cette proposition. La question du 
«quoi» doit logiquement précéder celle du «comment». La problématique est vaste, complexe, 
et touche à des convictions politiques, voire philosophiques, nombreuses et variées. L’UWE 
défend à cet égard une série de propositions ayant pour objectif de baliser le cadre de cette 
nécessaire réflexion.

Propositions

  PROPOSITION 1 : recentrer le rôle du public sur son métier noble de pilote, 
maître des horloges, d’ensemblier, régulateur et protecteur

Les missions régaliennes constituent la raison d’être de l’État, elles doivent bien évidemment 
être assumées par ce dernier. Dans le même temps, nombre d’activités, d’actions ou de 
missions connexes détournent régulièrement l’État de ses missions premières, diminuant ainsi 
son efficacité au détriment des agents économiques et des citoyens. 

Il convient donc de délimiter clairement les interventions du secteur public en redéfinissant 
ses missions principales. L’autorité publique doit ainsi se concentrer sur ses rôles régaliens, 
de stratège et de régulateur selon les secteurs où l’intérêt public est prédominant. Il ne doit 
qu’exceptionnellement assurer lui-même un rôle d’opérateur afin d’éviter les conflits d’intérêt 
conjugués au risque d’un manque d’efficience économique que caractérisent généralement les 
monopoles publics. Les interventions publiques devront ainsi être réservées aux situations où le 
marché ne parvient pas à atteindre les objectifs souhaités et où l’État peut faire mieux que lui.

Il incombe ainsi en priorité à l’autorité publique d’exercer pleinement, et donc avec tous 
les moyens nécessaires, les missions régaliennes relevant des prérogatives de la puissance 
publique, notamment : faire la loi, rendre la justice, assurer la sécurité sociale, défendre le 
territoire et les intérêts de la Nation dans le monde, protéger les libertés et assurer l’ordre 
public, définir la planification des ressources naturelles, collecter les impôts afin notamment 
d’assurer le bon fonctionnement des services publics.

Pour ce qui est des missions publiques essentielles, mais ne relevant pas du régalien, 
par exemple dans les domaines éducatifs, de la santé, culturel, social, économique ou 
environnemental, l’État doit se concentrer sur ce qui relève du niveau stratégique et 
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réglementaire, par exemple en fixant le cadre général de ces politiques publiques et les 
évaluer, ou encore mettre en place des dispositifs, sans nécessairement les gérer lui-même. 
Ainsi, la délégation de missions de service public au privé dans le cadre d’un encadrement 
efficient déchargerait adéquatement l’autorité de la charge opérationnelle tout en amenant 
des gains de productivité par les acteurs privés, au bénéfice de l’ensemble des parties. La 
mise en œuvre de certaines missions de service public pourra ainsi être confiée à des acteurs 
privés (associations ou entreprises), soit directement par le législateur, soit dans le cadre de 
concessions de service public ou de marchés publics. Ce faisant, elles demeurent des missions 
de service public. La définition de cette catégorie devra être revue régulièrement, notamment 
pour adapter le périmètre de l’action publique aux futures réalités sociétales.

Enfin, pour les missions ne relevant ni du régalien ni des missions publiques essentielles, 
il conviendra de concentrer l’action publique sur son rôle de régulateur afin de laisser 
pleinement jouer les mécanismes de marché. En effet, notre modèle européen repose sur 
l’économie de marché et la définition des interventions de l’État doit s’envisager dans ce 
cadre commun. Ce cadre juridique détermine ce qui est autorisé et ce qui ne l’est pas dans 
un contexte de concurrence et de recherche du profit. Ainsi, doit être dessiné un cadre lié à la 
durabilité et à la transition qui motive, persuade, et si nécessaire, oblige les producteurs et les 
consommateurs à se comporter de manière opportune. Dès lors, une réflexion approfondie 
devra être menée afin de passer en revue chaque mission impliquant actuellement l’autorité 
publique pour en évaluer la pertinence, la valeur ajoutée, comparer les différentes modalités 
possibles de sa mise en œuvre, et in fine, définir s’il apparaît pertinent de la conserver. À titre 
d’exemple : 

• La participation plus active des entreprises dans les processus de formation ;

• L’opérationnalisation des lignes de transport public ;

• La collecte et le traitement des déchets ;

• Les démarches administratives diverses et variées(20) ; 

• Le cadre de la participation du public dans le capital des entreprises ;

• Les travaux publics et la maintenance des infrastructures publiques ;

• …

Enfin, et quel que soit le domaine ou le niveau dans lequel l’État décide d’intervenir, il 
doit invariablement le faire dans un objectif clair d’intérêt général et dans la plus grande 
transparence quant à ses objectifs et à ses moyens.  

(20) Une étude, réalisée par l’entreprise Webhelp en 2019, évoquait un potentiel de 25 Mds€ d’économies permises par l’externalisation de fonctions assurées par l’autorité publique (front office et relation client, back office 
tels qu’archivage et reporting). La contrepartie est alors financière : le paiement d’une redevance pour service rendu, à l’image du droit payé par les usagers du greffe des tribunaux de commerce. (Source : EY 2022). 
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  PROPOSITION 2 : coconstruire l’action collective et y inscrire les politiques 
publiques

L’action publique doit s’inscrire dans une vision de long terme avec des objectifs qui 
permettent une action unie et coordonnée à travers les organismes publics, et non dictée par 
les compromis de négociation de court terme. 

Ainsi, redéfinir le périmètre de l’action publique sera un exercice complexe et permanent, 
exigeant l’implication de larges pans de la société civile et singulièrement les partenaires 
sociaux. Il s’agit en effet de coconstruire avec les acteurs la vision et les objectifs stratégiques 
des politiques ainsi que les outils de suivi et d’évaluation, et de s’assurer que les législatures 
successives s’inscrivent dans cette vision. Dépassant le rythme de chaque législature, la vision 
et les objectifs stratégiques de développement de la Région doivent ainsi être coconstruits 
avec les partenaires sociaux et chaque gouvernement démontrera sa contribution à ces 
objectifs. Pouvoir communiquer au citoyen l’évaluation de la façon dont le gouvernement 
rencontre et met en œuvre concrètement, adéquatement et dans les délais cette vision et ces 
objectifs stratégiques complètera cette approche.

L’autorité publique devra pouvoir garantir cette vision de long terme qui passera par 
l’instauration d’un cadre légal stable. Il conviendra ainsi de mettre en place une instance de 
pilotage ayant un caractère permanent et interministériel, placée auprès du Ministre-Président 
et impliquant l’exécutif, le Parlement, l’Administration et le Conseil Économique, Social et 
Environnemental de Wallonie. 

Enfin, les grandes réformes doivent être présentées de façon politique, et donc en termes 
compréhensibles par le plus grand nombre. Une fois définie, il conviendra alors de rendre 
publique la vision proposée à long terme pour la société. 

  PROPOSITION 3 : Anticiper la prochaine réforme de l’État 

Il conviendra d’anticiper les prochaines réformes de l’État au travers d’une union francophone 
trans-partisane impliquant le Conseil Économique, Social et Environnemental de Wallonie et 
visant à développer une force de proposition cohérente et positive afin d’entrer en position 
favorable dans les futures négociations. Par ailleurs, les prochaines réformes de l’État belge ne 
manqueront pas d’impacter très largement les finances publiques des régions, et il conviendra 
donc de mener cet exercice en parfaite cohérence avec les mesures proposées à l’axe 4 relatif 
à l’autonomie budgétaire de la Wallonie.  
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AXE 2 : CLARIFIER ET SIMPLIFIER  
LES INSTITUTIONS WALLONNES

Constats

L’architecture institutionnelle wallonne est d’une complexité rare, fruit des évolutions 
institutionnelles, politiques et sociales de ces dernières décennies. Cette complexité ne permet 
pas aux différents acteurs économiques de s’inscrire pleinement dans les dynamiques que 
souhaite insuffler l’autorité publique. Pour répondre à l’attente des agents économiques et 
remettre à l’avant-plan la force de la collectivité, il est donc indispensable de simplifier la 
gouvernance démocratique et administrative, réduire le nombre d’institutions et d’organes (para)
publics et de limiter les étages publics en fusionnant différentes structures. Ces propositions 
doivent ainsi s’envisager en parfaite cohérence avec les recommandations précédentes. 

Propositions

  PROPOSITION 4 : Rationaliser l’architecture institutionnelle régionale

L’objectif est ici d’arriver à une structure simple et représentative de quatre niveaux cohérents : 
le local/communal, le régional ou communautaire, le national ou fédéral et l’européen. À noter 
que l’éventuelle suppression de représentations démocratiques (provinciales ou régionales 
ou communautaires) n’implique pas nécessairement la suppression des outils opérationnels 
nécessaires à ces niveaux. La suppression du niveau institutionnel de la province peut 
parfaitement se concevoir dans le maintien de structures opérationnelles couvrant le territoire 
provincial, mais gérées de façon cohérente au niveau régional ou communautaire. En effet, une 
grande cohérence et lisibilité dans les responsabilités et compétences des différents niveaux de 
pouvoirs (fédéral, régional, communautés et pouvoirs locaux) est un impératif, démocratique 
tout d’abord, économique ensuite. Cette simplification passe par plusieurs réformes :

• La suppression des provinces et le transfert de leurs compétences et agents  
à la Région wallonne ;

• La fusion cohérente et concertée de communes et/ou le renforcement des 
supracommunalités absorbant des compétences communales dans une recherche 
d’efficience globale et d’économies d’échelle ;

• Une réflexion sur l’architecture entre la Région wallonne et la Fédération Wallonie-Bruxelles 
et la définition de l’orientation institutionnelle la plus adéquate (logique communautaire  
vs logique régionale) en amont des prochaines négociations institutionnelles ; 

• Une réflexion sur l’opportunité de la refédéralisation de certaines compétences sur base du 
constat d’inefficacité de la mise en œuvre de certaines politiques régionalisées ou trop éclatées.
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  PROPOSITION 5 : moderniser le fonctionnement de l’exécutif régional

Un exécutif resserré et plus efficient est une nécessité et doit s’appréhender en parfaite 
concordance avec la proposition 4. Il conviendra ainsi de limiter le nombre de ministères 
wallons et d’assurer une parfaite cohérence des portefeuilles ministériels. À titre d’exemple, 
un même ministre devrait avoir la charge de l’enseignement, de la formation et de 
l’emploi. Dans ce cadre, les portefeuilles ministériels devront se calquer sur la découpe des 
administrations (en directions générales) afin d’assurer la parfaite cohérence de l’action 
publique. Il est à l’évidence inefficient qu’une direction de l’Administration se voit attribuer 
plus d’un ministre de tutelle. Cette approche implique logiquement de dépasser les logiques 
politiciennes qui prévalent souvent lors des formations des gouvernements. 

Cette rationalisation devra s’accompagner d’une limitation drastique de la taille des cabinets au 
profit de l’Administration, notamment via la fin des détachements. Cela permettra de recentrer 
l’exécutif sur sa fonction première d’arbitrage en laissant à l’Administration la responsabilité 
de l’implémentation ou de la délégation des politiques sur le long terme. Cette optique 
permettra par ailleurs d’assurer la pérennité de l’application des décisions politiques au-delà 
de la temporalité d’une législature. Ainsi, il conviendrait de limiter le nombre des membres des 
cabinets ministériels à 5 collaborateurs, quelle que soit la taille du portefeuille ministériel, et 
d’instaurer des réunions hebdomadaires entre la direction de l’Administration et les ministres.

Enfin, la limitation du nombre de mandats politiques exécutifs, à un maximum de 2 par exemple, 
devra être abordée sans tabou à l’image de pratiques courantes à l’étranger. Une pareille 
réflexion pourrait également être menée sur l’ensemble des mandats publics, dont législatifs. 

  PROPOSITION 6 : renforcer l’Administration centrale, clarifier le rôle des 
Organismes d’intérêt public régionaux et intégrer certains d’entre eux  
au sein de l’Administration centrale

L’Administration centrale (le Service Public de Wallonie) doit être plus puissante, intégrée et 
stratégique. Elle doit en outre pouvoir déléguer au privé l’opérationnalisation d’une série de 
missions de service public, en cohérence avec la première proposition, et être à même de 
pouvoir légitimement bénéficier des gains de productivité propres à l’entreprise. 

Ainsi, le renforcement de la coopération entre le public et le privé devra être une priorité afin 
de dépasser l’optique de clivage qui prévaut encore trop souvent et faire de l’Administration 
un support à l’entreprise et non son opposant. Ainsi, la mise en place d’un comité d’orientation 
au sein du SPW devra être instauré afin d’impliquer les partenaires sociaux dans les 
choix stratégiques et organisationnels du service public, notamment dans le cadre des 
réintégrations évoquées plus bas.
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Renforcer l’Administration centrale passe notamment par la réduction drastique de la 
taille des cabinets ministériels (voir proposition 5) et l’intégration (ou la réintégration) de 
métiers aujourd’hui pris en charge par d’autres acteurs publics dispersés. L’alignement des 
compétences des ministres sur la structure des directions générales de l’Administration, qui 
aura été rationalisée, est un élément fondamental du bon fonctionnement des institutions. 

Dans ce contexte, la fusion d’un certain nombre d’organismes publics, la clarification de leurs 
missions, voire leur intégration au sein d’une administration régionale holistique permettrait 
de simplifier et d’harmoniser les services publics, notamment ceux destinés aux entreprises et 
autres acteurs régionaux, tout en adressant la dilution des moyens publics liée à l’éparpillement 
et à la redondance des actions et des responsabilités. Cette proposition doit bien entendu aller 
de pair avec celles, plus bas, relatives à l’efficience de l’Administration régionale. 

Les organismes publics ainsi consolidées devront, en cohérence avec la proposition 1, agir 
en dehors du champ d’action des acteurs privés et éviter toute forme de concurrence avec 
ces derniers. Cette évolution facilitera par ailleurs le contrôle et la lisibilité budgétaire des 
organismes publics en Wallonie. Ces intégrations seraient systématiquement accompagnées 
par des comités d’orientation thématiques impliquant des représentants pertinents du monde 
de l’entreprise afin de placer la réalité du terrain au cœur de l’action publique.

Enfin, la taille des conseils d’administration ou de gestion des organismes qui resteraient 
déconsolidés (intercommunales ou OIP) devra être drastiquement limitée et intégrer des 
administrateurs indépendants issus du secteur privé afin d’assurer l’efficience de la gouvernance. 
Ainsi, la généralisation du principe de 12 administrateurs maximum par structure, dont un tiers 
d’administrateurs indépendants serait de nature à rencontrer cet objectif. 

  PROPOSITION 7 : faire de l’Administration le bras armé du gouvernement 

La proposition 6 implique logiquement un renforcement des synergies entre l’exécutif et son 
administration. Il s’agit ainsi d’activer des partenariats dans les relations entre les ministres 
et les administrations pour créer de la confiance de façon pérenne, ceci afin d’assurer la 
continuité de l’application des décisions politiques de long terme et leurs cohérences avec 
les nouvelles injonctions politiques. La fin des nominations politiques dans l’Administration 
constituera un prérequis à la réalisation de cette proposition, avec pour objectif de contribuer 
à sa nécessaire autonomie et impartialité. Un système renouvelé de la gestion des carrières 
dans l’administration, allant des modalités d’ouverture des appels à candidature, d’examens et 
de sélection à la question du statut en passant par la rémunération, devra être imaginé. 
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 AXE 3 : RENDRE L’ACTION PUBLIQUE RÉGIONALE 
PLUS EFFICIENTE ET AU SERVICE DES USAGERS 

Constats

Au-delà du périmètre de l’action publique et de l’architecture des institutions, l’efficience de 
l’appareil public est un élément crucial au bon fonctionnement de l’économie et de la société 
en général. 

Propositions 

  PROPOSITION 8 : amener à une véritable transformation qualitative  
et de l’Administration

Les propositions précédentes conduiraient à un renforcement majeur du rôle de 
l’Administration centrale wallonne. Il est donc absolument nécessaire de coupler cette 
dynamique avec une profonde modernisation et une grande professionnalisation de ses 
services. Il s’agira ainsi de transitionner vers une administration systématiquement proactive, 
qui informe citoyens et entreprises de leurs droits et devoirs. Le recours à des outils 
d’évaluation de la satisfaction des usagers (entreprises et citoyens), du type «Net Promoter 
Score»(21), pourrait concourir à la poursuite de cet objectif. 

Dans ce cadre, la mise en place de laboratoires de l’innovation des politiques publiques dans 
chaque administration impliquant les parties prenantes et singulièrement le secteur privé 
permettra d’entretenir la dynamique de transformation continue. Par ailleurs, le lancement en 
Wallonie d’une initiative équivalent à «challenge.gov»(22) permettrait une implication continue 
des acteurs dans les défis rencontrés dans l’application concrète des politiques publiques. 

Ainsi, les gains de productivité obtenus au sein de l’Administration, combinés au recentrage 
de celle-ci sur ses métiers essentiels, permettront d’amener progressivement une diminution 
absolue du nombre d’emplois dans la fonction publique. Cette dynamique est une nécessité 
au regard des ratios évoqués dans la première partie du document. En outre, une trajectoire 
de retour aux moyennes européennes de parts de l’emploi et de valeur ajoutée publics dans 
l’économie totale devra être imposée. 

Enfin, la question de l’organisation même de l’Administration devra être abordée sans tabou, 
notamment au niveau de ses structures de gouvernance et de l’implication des acteurs privés 
dans celles-ci(23). 

(21) Voir : https ://fr.wikipedia.org/wiki/Net_Promoter_Score. 
(22) «Challenge.gov» est une plateforme web au travers de laquelle le Gouvernement américain ou une de ses agences peut soumettre un problème auquel il est confronté.  

Les citoyens et entreprises qui le souhaitent peuvent ensuite relayer le problème autour d’eux et proposer des solutions dans un calendrier fixé au préalable. 
(23) Plusieurs études montrent un impact positif significatif de la participation de représentants du monde privé dans les structures de gouvernances publiques. Voir : INTERNATIONAL TRADE CENTRE (2016).
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Ainsi, le ou la Secrétaire Général.e de l’administration devra être doté.e des compétences 
nécessaires à la poursuite de ses missions, lui permettant d’assumer pleinement ses 
responsabilités. 

Ces évolutions pourraient se structurer dans le cadre d’un Pacte d’Excellence pour 
l’Administration, coconstruit avec cette dernière et les partenaires sociaux. 

  PROPOSITION 9 : moderniser la gestion des ressources humaines  
de l’Administration en abolissant les différences entre les secteurs  
public et privé et en dépassant les statuts

La qualité du service presté par l’Administration dépend essentiellement de la qualité et de 
la motivation de son personnel. Une première étape devra permettre de transformer les 
fonctions de direction des administrations basées sur des modèles de sélection et de gestion 
appliqués dans le secteur privé ainsi qu’en favorisant les carrières mixtes public-privé. Ainsi, 
ces procédures devront aboutir à une sélection objective du personnel public se basant 
exclusivement sur les compétences professionnelles et empêchant toute logique de népotisme. 

Par ailleurs, il conviendra ici aussi de définir les fonctions au sein de l’administration exigeant 
l’obtention d’un certificat en management public, à l’image des obligations de formation de 
base imposées aux entrepreneurs. Dans ce contexte, l’école d’administration publique Wallonie 
Bruxelles devrait davantage s’ouvrir à des partenariats avec le secteur privé concernant l’offre 
de formation et les charges de cours. Cette dernière devra assurer des parcours de formations 
ciblés sur besoins de l’administration, et dépassant les thématiques juridiques. 

Il s’agira également de pouvoir recourir principalement à des agents contractuels, car 
l’Administration a besoin à la fois de personnel à carrière longue et d’autres à carrière plus 
courte. Dans ce contexte, le contrat ne doit plus être une situation dérogatoire au statut, 
mais complémentaire de ce dernier, et donc d’égale dignité. Ainsi le cadre régissant les 
statutarisations devra être réformé afin de concourir à la poursuite de ces objectifs, faisant de 
ces dernières l’exception dument justifiée par des impératifs d’indépendance et de neutralité 
dans l’exercice de la fonction. 

Afin de rapprocher le secteur public du secteur privé, nécessité inhérente à la réussite des 
propositions précédentes, il faudra que les collaborateurs puissent passer beaucoup plus 
aisément d’un système à l’autre, voire travailler en même temps dans des cadres différents, 
avec un maximum de facilité et en accumulant un bagage de sécurité sociale, au travers de 
statuts hybrides ou mixtes.

Le recours généralisé à des enquête de satisfaction des agents de la fonction publique 
permettrait également d’identifier nombre de problèmes en amont et de mettre efficacement 
en place des plans d’action pour y remédier. 
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Parallèlement, il s’agit de rendre les droits sociaux portables, quel que soit le statut, par 
accumulation de points, à l’image du modèle suédois qui ne raisonne pas nécessairement en 
termes de statut unique, mais de portabilité des droits sociaux. Il s’agira donc de déconnecter 
le statut de l’accès aux droits sociaux afin d’améliorer la mobilité au sein du marché du travail. 

Enfin, une parfaite fluidité dans le redéploiement d’effectifs entre services excédentaires et 
déficitaires est par ailleurs indispensable pour assurer la fluidité et la continuité de l’action 
publique. Un secteur public recentré sur ses missions essentielles posera également la 
question de la diminution absolue du nombre d’agent publics, en privilégiant rapidement le 
recours au remplacement partiel des départs, par exemple dans un ratio de 2 sur 3. Menée 
en cohérence avec la proposition 1 visant le recentrage du périmètre public, cette réduction 
du personnel dans la fonction publique conduira naturellement vers des niveaux plus 
soutenables et en ligne avec les benchmarks européens. 

La fluidité évoquée plus haut permettra également d’accélérer les nouveaux modes 
de management public fondés sur l’assouplissement de la ligne hiérarchique et sur 
l’encouragement à la prise d’initiatives, voire de risques, mais aussi à la créativité et à 
l’innovation. 

Dès lors, la question du cadre de la fonction publique (en ce compris le système des 
rémunérations dans l’Administration) devra faire l’objet d’une profonde refondation afin 
de le mettre davantage en adéquation avec celui du privé. Ceci permettrait de reconnecter 
adéquatement l’évolution des rémunérations du public avec les gains de productivité de 
l’économie globale et faciliterait les parcours mixtes. 

À nouveau, il convient ici de rappeler le caractère constructif et positif de ces propositions 
envers l’Administration et les services publics, qu’il s’agira de voir se recentrer sur leurs 
domaines essentiels. 

  PROPOSITION 10 : simplifier, digitaliser et améliorer  
les procédures et les dispositifs

Afin de recentrer les agents du service public sur leurs missions premières et d’en assurer 
l’efficience, une large simplification et une clarification des procédures et des dispositifs 
devront être opérées, et ce, en continu. La consultation des bénéficiaires devra être 
systématisée ainsi que la mise en place d’évaluations ex post objectives, permettant la 
poursuite ou imposant l’arrêt des actions publiques en fonction des résultats. Cette culture 
d’évaluation des résultats devra s’accompagner d’une stratégie budgétaire cohérente et 
motivante pour les services. 
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Il s’agira également de systématiser des tests de simplicité et de proportionnalité en amont 
de toute nouvelle mesure, à l’instar du test PME, dans des conditions réelles auprès des 
destinataires desdites mesures et auprès des agents chargés de les appliquer. Enfin, à 
l’horizon 2025, toutes les procédures administratives auront dû progressivement être 
digitalisées. 

  PROPOSITION 11 : considérer un changement de paradigme  
au niveau de l’intervention publique auprès des entreprises

Dans un souci d’efficience, l’opportunité de basculer d’un modèle interventionniste (octroi 
d’aides et de subsides) vers un modèle soutenant (diminution de la fiscalité et amélioration 
du cadre) devra être évaluée. Des modalités d’interventions directes seront légitimement 
amenées à subsister dans les domaines stratégiques définis par l’autorité, mais devront se 
limiter drastiquement dans leurs champs d’application. 

Ainsi, les prises de participations de l’État dans les entreprises devront s’entendre en 
cohérence avec les objectifs stratégiques de la région, cadrées par une politique économique 
claire, et en visant à pallier les défaillances de marché avérées. Les prises de participations 
publiques dans les entreprises peu compétitives ou peu stratégiques ne pourront plus se 
justifier. 

  PROPOSITION 12 : Consolider les plans stratégiques

Au fil des législatures, la Wallonie a hérité de plans stratégiques divers et variés (Objectifs 1, 
Plans Marshall, Plan de transition, Plan de relance, Circular Wallonia, Digital Wallonia, etc). 
Seule une poignée d’acteurs en saisit encore aujourd’hui les nuances et les subtilités. Un effort 
de consolidation des mesures éparses subsistant de ces différents plans devra être réalisé. 
Les différents plans stratégiques régionaux devront être rassemblés, harmonisés et arbitrés 
au sein d’un plan stratégique régional unique structurant une série extrêmement réduite 
de portefeuilles cohérents et pérennes de politiques publiques (ex. Politique industrielle, 
Politique de formation, Politique énergétique,…). Les ressources du SPW devront être réparties 
au regard de ce plan consolidé. 

Ces portefeuilles, gérés et opérationnalisés par l’Administration, s’imposeront comme base de 
discussion lors de la constitution des futures majorités (avec une consultation des directions 
des administrations par les négociateurs politiques). Ceci permettra d’inscrire l’action publique 
régionale dans la continuité des travaux antérieurs et d’offrir un cadre stabilisé, cohérent et 
prospectif aux agents économiques.
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  PROPOSITION 13 : amener une simplification législative

La simplification du fond du droit est ainsi un chantier essentiel, mais elle ne peut pas se 
limiter aux flux des normes nouvelles. Elle doit s’attaquer aussi au stock des normes de droit 
existantes, en privilégiant les législations qui fixent aux différents acteurs des obligations de 
résultats plutôt que de moyens.

Le bon fonctionnement d’une région est en partie basé sur la qualité de sa législation. Dès 
lors, le travail législatif doit être d’une qualité irréprochable. Il faut éviter de légiférer au 
coup par coup. Mieux analyser l’existant, affiner le diagnostic d’état des lieux et des objectifs, 
anticiper l’ensemble des effets attendus d’un texte, prévoir des indicateurs d’évaluation sont 
des actions à systématiser avant de légiférer. Cela doit permettre d’éviter les incohérences 
entre les législations, à tout niveau de pouvoir et entre les niveaux de pouvoir.

Enfin, un système d’obligation de veille des textes législatifs anciens pourrait être mis en place, 
afin de forcer la révision régulière par le Parlement de leurs pertinence, inadéquation ou 
obsolescence. 

AXE 4 : ATTEINDRE ET PÉRENNISER UNE VÉRITABLE 
AUTONOMIE BUDGÉTAIRE EN WALLONIE

Constats

Les chapitres précédents l’ont démontré, la Wallonie ne peut échapper à une profonde 
remise en question de son mode de fonctionnement. Sa situation budgétaire ne le 
permet pas. L’ensemble des propositions précédentes vise à ramener la Région vers une 
situation budgétaire assainie, afin de lui permettre d’exercer pleinement et efficacement 
ses compétences et missions de service public, au maximum sur ses propres deniers. 
Actuellement, et c’est regrettable, les actions régionales sont en partie financées par l’emprunt 
(à charge des futurs contribuables d’en assumer le remboursement) et des transferts entre 
régions (amenés à se réduire progressivement). Cette situation n’est ni tenable ni souhaitable.

Propositions

  PROPOSITION 14 : imposer la transparence dans la communication 
gouvernementale sur le budget au travers d’un «budget citoyen»

La mécanique budgétaire publique est une affaire complexe que seuls quelques experts 
et académiques sont réellement en mesure de comprendre pleinement. Or, la bonne 
compréhension par l’ensemble de la population et des acteurs est un impératif démocratique. 
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Il conviendrait ainsi d’imposer un cadre clair, compréhensible de tous, à l’exercice de 
présentation budgétaire annuel. Comme nous l’avons vu précédemment dans l’analyse des 
finances publiques, il est parfois assez compliqué de rassembler les informations, tellement 
elles sont nombreuses. Certaines d’entre elles ne sont pas assez détaillées et rendent 
plus complexe l’analyse de certains équilibres (tels que le budget total alloué à l’ensemble 
du personnel des administrations publiques ou encore la distinction entre les dépenses 
courantes et les dépenses d’investissement de la Région).

Une communication large et limpide sur l’état des finances publiques et sur l’impact des choix 
politiques est un prérequis démocratique qui amènera une réelle prise de responsabilité 
politique dans le cadre des arbitrages des politiques publiques. Cette transparence pourra 
servir de base à une analyse objective des impacts et des résultats des dépenses publiques, 
permettant d’informer les citoyens et acteurs économiques de l’efficience de l’utilisation des 
ressources publiques. À cette fin, un «budget citoyen» devra être mis en place en Wallonie 
pour répondre à ces enjeux. De façon générale, un budget citoyen rend les informations clés 
relatives aux finances publiques accessibles à un public large. Il est rédigé dans un langage 
plus accessible que les documents budgétaires standards, et intègre des éléments visuels 
facilitant la lecture et la compréhension par des non spécialistes. Un certain nombre de pays 
de l’OCDE ont produit un budget citoyen, dont la France, la Corée, le Mexique, la Norvège, la 
Nouvelle-Zélande, la Suède et le Royaume-Uni(24). 

Ainsi, et complémentairement, un observatoire, privé et indépendant, pourra suivre et assurer 
la transparence et la traçabilité des dépenses faites, en analyser la pertinence sur base 
d’indicateurs clairement établis. Cet organisme pourra diffuser l’information et organiser des 
formations dans les écoles pour que tout citoyen comprenne les flux économiques liés aux 
politiques publiques. 

Il s’agira aussi de mieux définir l’autorité et la responsabilité (politique) de celui ou celle qui 
autorise la dépense, en responsabilisant les décideurs et les fonctionnaires. Cet organe, qui 
mettra l’accent sur la sobriété des dépenses, pourrait être force de propositions en matière de 
réformes sur base de ses constats et analyses.

Une implication des partenaires sociaux en amont du vote des décrets budgétaires par le 
Parlement serait par ailleurs gage de transparence et de concertation. 

Par ailleurs, la confiance dans les institutions et dans le système politique en place dépend 
étroitement de la crédibilité des promesses électorales et de la bonne compréhension des 
implications économiques de ces dernières par la population. Un chiffrage budgétaire objectif 
et impartial des programmes électoraux ainsi que des accords de gouvernement seront de 
nature à amener les partis politiques à proposer des ensembles de politiques publiques 
cohérentes et raisonnables(24). 

(24) OCDE (2017), Trust and Public Policy : How Better Governance Can Help Rebuild Public Trust.



  PROPOSITION 15 : imposer une trajectoire de retour et de maintien à l’équilibre 
des finances publiques régionales dans un cadre fiscal responsable

Un retour à l’équilibre du solde budgétaire brut de la Wallonie doit pouvoir être imposé ainsi 
que son maintien, dans le cadre d’une fourchette de tolérance cohérente avec les cycles 
économiques. Cette approche impliquerait qu’un dégagement de surplus budgétaire en 
période de haute conjoncture assurerait l’équilibre de la balance budgétaire lors des périodes 
de basse conjoncture, en pleine cohérence avec les théories keynésiennes. 

Dans ce contexte, la fiscalité régionale doit s’envisager dans une grande cohérence avec 
les niveaux supérieurs et inférieurs, en veillant à ne jamais pénaliser le développement 
économique durable. Elle sera basée sur une équivalence renforcée entre les recettes 
prélevées par la Région et les dépenses. 

Enfin, la technique du Budget Base Zéro ayant été lancée, il faudrait procéder à une évaluation 
solide de cet exercice et définir si ce dernier a rencontré les défis financiers de la Région. Les 
exercices ultérieurs devront ainsi, et en cohérence avec les propositions précédentes, pouvoir 
sortir du budget de la Région les éléments qui n’y auront plus leur pertinence (car supprimés 
ou délégués au privé), et dépasser ainsi l’approche actuelle visant à réallouer les marges 
budgétaires identifiées. 

En parallèle, la lutte contre la fraude de toute nature (sociale, liée au travail, fiscale, financière) 
devra constituer une priorité. 

D’autre part, la rationalisation du portefeuille d’actifs immobiliers et mobiliers (notamment IT) 
de la Région permettrait de concourir à l’atteinte de l’équilibre budgétaire. D’autant plus que 
le recentrage du périmètre de l’action publique wallonne prônée ici faciliterait grandement 
cet exercice, tout comme la mise en place de politiques de télétravail partiel. Cet élément 
doit bien entendu s’apprécier en cohérence avec la proposition 3 relative à l’anticipation des 
prochaines réformes de l’État. 

Cette nouvelle approche budgétaire nécessite de créer un cadre où, dans l’analyse budgétaire, 
on distingue les budgets courants qui doivent être en équilibre et les budgets d’investissement 
qui ne doivent pas systématiquement l’être, de manière à assainir les finances publiques. En 
effet, une amélioration de l’efficacité et de l’utilisation des ressources financières du secteur 
public doit permettre de prioriser les dépenses d’investissement, qui auront une plus-value 
durable.
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Annexes

L’emploi public en Wallonie : annexe méthodologique
Dans l’analyse, à l’instar de l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la 
statistique (IWEPS), nous avons utilisé deux méthodologies différentes, qui nous semblent 
bien résumer les différents équilibres. La première méthode se base sur les données de 
l’Institut des Comptes Nationaux (ICN), et la deuxième sur les données de l’Office National de 
Sécurité Sociale (ONSS). La méthodologie de l’ONSS est moins restrictive que celle de l’ICN, 
car «les statistiques établies par l’ONSS ouvrent le champ d’observation des statistiques de l’ICN 
en y intégrant, principalement, les entreprises publiques autonomes et les sociétés anonymes de 
droit public, ainsi que le secteur de l’enseignement […]»(25). C’est cette différence de périmètre qui 
explique les différences dans les résultats. Dans les deux cas, les institutions wallonnes ayant 
leur siège dans une autre région (ex. : Agence wallonne à l’exportation et aux investissements 
(AWEX)) ne sont pas comptabilisées dans le périmètre de l’emploi public en Wallonie.

Nous avons également différencié l’emploi public dans les institutions régionales (Service 
Public de Wallonie (SPW) et autres organismes d’intérêt public (OIP)) de l’emploi public en 
Wallonie. Comme précisé par l’IWEPS, «l’emploi public en Wallonie ne se résume pas à l’emploi 
dans les institutions régionales localisées sur le territoire wallon : des institutions affiliées à d’autres 
niveaux de pouvoir (communal, intercommunal, provincial, communautaire ou fédéral) et situées 
en Wallonie participent à l’emploi public en Wallonie»(25).

(25)   IWEPS. «L’emploi public en Wallonie et en Fédération Wallonie-Bruxelles (2021)». Regards statistiques n°6.
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Répartition des effectifs au sein du SPW (2020)
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Répartition des effectifs des OIP (2020)
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ANNEXE 3 | Évolution des effectifs  
dans les institutions wallonnes(1) 

2017 2018 2019 2020

SPW 9.894 9.985 9.836 10.107
OIP de type A 968 1.100 1.278 1.250
APAQW 37 36 46 46
CGT 112 90 101
CRAC 60 68 67 67
CRAW 515 447 405 424
IPW 51 72 77
ISSEP 274 319 291 298
IWEPS 31 46 58 62
WBI 244 252
OIP de type B 4.645 5.631 7.257 8.678
AWEX 362 330 299 315
AVIQ 393 391 430 741
ADN 30 29
CRP Les Marronniers 267 317
FAMIWAL 309
FOREM 3.411 4.321 4.236 4.899
IFAPME 214 310 331 379
SWDE 1.430 1.405
SWL 197 210 194 199
Autres OIP de type B* 38 40 70 114
AUTRES 65 72 271 252
CESE 71 64
CWAPE 60 38
Circuit de Spa-Francorchamps 34 39
SWCS 65 72 106 111
SOWALFIN 81
SOFINEX 4
SRIW 72
SOGEPA 39
SOWACCESS 7
SOWAER 70
SPAQuE 76
SPGE 59
AWSR 32
SOFICO 50
OTW 5.409
FLW 173
WBT 62
SSSGW 19
FRW 97
TOTAL 15.572 16.788 1.8642 26.537

Sources : SEGI, OIP, BNB (Comptes annuels) – Calculs : IWEPS, UWE                                                                *EAP, OFFA, PAC, PACO, PAL, PAN

(1)  OIP de type A : Agence wallonne pour la promotion d’une agriculture de qualité (APAQW), Commissariat général au Tourisme (CGT), Centre régional d’Aide aux communes (CRAC), Centre wallon de Recherches 
agronomiques (CRA-W), Institut scientifique de Service public (ISSeP), Institut wallon de l’Évaluation, de la Prospective et de la Statistique (IWEPS), Wallonie-Bruxelles International (WBI).
OIP de type B : Agence wallonne à l’Exportation et aux Investissements étrangers (AWEX), Agence wallonne pour une vie de qualité (AViQ), Agence du Numérique (AdN), Le centre régional de soins psychiatriques Les 
Marronniers (CRPMAR), Caisse publique d’allocations familiales en Wallonie (FAMIWAL), Office wallon de la formation professionnelle et de l’emploi (FOREm), Institut wallon de formation en alternance et des indépendants 
et petites et moyennes entreprises (IFAPME), Société wallonne des eaux (SWDE), Société wallonne du Logement (SWL).
Autres OIP de type B : École d’administration publique Wallonie-Bruxelles (EAP), Office francophone de la Formation en alternance (OFFA), Port autonome de Charleroi (PAC), Port autonome du Centre et de l’Ouest (PACO), 
Port autonome de Liège (PAL), Port autonome de Namur (PAN).
Autres : Conseil Économique, Social et Environnemental de Wallonie (CESE Wallonie), Commissions et Conseils d’avis, Commission wallonne pour l’énergie (CWaPE), Société wallonne du crédit social (SWCS),  
Société wallonne de financement et de garantie des PME (Sowalfin), Société wallonne de financement de l’exportation et de l’internalisation des entreprises wallonnes (Sofinex), Société régionale d’Investissement de 
Wallonie (SRIW), Société wallonne de gestion et de participations (Sogepa), Société wallonne d’acquisitions et de cession d’entreprises (Sowaccess), Société wallonne des aéroports (SOWAER), Société publique d’aide à 
la qualité de l’environnement (SPAQuE), Société publique de gestion de l’eau (SPGE), Agence wallonne pour la Sécurité routière (AWSR), Société wallonne de financement complémentaire des infrastructures (SoFiCo) , 
Opérateur de Transport de Wallonie (OTW), Fonds du logement des familles nombreuses de Wallonie (FLW), Wallonie Belgique Tourisme (WBT), Service social des Services du Gouvernement wallon (SSSGW),  
Fondation rurale de Wallonie (FRW).



ANNEXE 4 | Répartition des effectifs  
selon la situation administrative 

Contractuels Statutaires Total % de contractuels
SPW 4423 5684 10107 43,8%
OIP de type A 897 353 1250 71,8%
APAQW 37 9 46 80,4%
CGT 45 56 101 44,6%
CRAC 56 11 67 83,6%
CRAW 325 99 424 76,7%
ISSEP 198 100 298 66,4%
IWEPS 42 20 62 67,7%
WBI 194 58 252 77,0%
OIP de type B 5712 2801 8513 67,1%
AVIQ 442 299 741 59,6%
AWEX 219 96 315 69,5%
CRP 267 50 317 84,2%
EAP 42 13 55 76,4%
FAMIWAL 44 265 309 14,2%
FOREM 3947 787 4734 83,4%
IFAPME 340 39 379 89,7%
SWDE 250 1155 1405 17,8%
SWL 126 73 199 63,3%
Autres OIP de type B* 35 24 59 59,3%
Autres 196 56 252 77,8%
CESE 23 41 64 35,9%
CWAPE 38 0 38 100,0%
CSF 39 0 39 100,0%
SWCS 96 15 111 86,5%
TOTAL 11228 8894 20122 55,8%

Sources : SEGI, OIP – Calculs : IWEPS                                                                                                                                                   *OFFA, PAC, PACO, PAN, PAL.
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Solde net à nancer de la Wallonie
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Source : Rapport de la Commission externe de la dette et des nances publiques (2021)
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L’Union Wallonne des Entreprises (UWE) est 
l’organisation des employeurs privés qui agit pour 
assurer la prospérité de la Wallonie, à travers la 
mise en place et le soutien d’un climat et d’un cadre 
qui permettent la création et le développement 
d’entreprises compétitives et durables.

De la petite entreprise familiale à la grande 
multinationale, l’UWE représente et défend les 
80.000 entreprises de Wallonie. Toutes les branches 
de l’industrie et des services y sont actives. 

L’Union Wallonne des Entreprises promeut un 
monde entrepreneurial fort et le sensibilise 
à une prospérité durable. Importante source 
d’informations sur l’économie et les entreprises, 
l’UWE est l’interlocuteur privilégié des autorités  
et des parties prenantes de la société civile.
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